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Fondé en 1976      
 

        Le 1er décembre 2009 
 
 
Chers Adhérents, 
Chers Propriétaires, 
 
▪ Etre connus aujourd’hui ne suffit plus, il faut être reconnus et ce n’est qu’à ce prix que l’on est  consulté et 
écouté par nos Tutelles, et plus particulièrement en cette période nouvelle d’ouverture des jeux et paris en 
ligne. 
▪ Nous vous rappelons qu’il y a 30 ans le SNPT a été l’artisan de la parité Trot – Galop. 
▪ Le SNPT est la seule organisation représentant les Propriétaires au sein de la SECF. 
 
En 2009, les avancées : 
▪ Le SNPT en partenariat avec le Syndicat des Entraîneurs de Trot a solutionné les  premiers litiges entre 
Propriétaires et Entraîneurs par l’intermédiaire de la Commission de Conciliation et d’Arbitrage. 
▪ Le SNPT pour toujours mieux valoriser et mieux défendre les Propriétaires, a organisé la première Journée 
des Propriétaires en Région, dans la Fédération Sud-Ouest sur l’hippodrome de Beaumont de Lomagne le 5 
avril 2009. Ce fut une belle réussite appréciée de tous les Propriétaires et les Partenaires. 
▪ Le SNPT a édité avec succès les deux premiers numéros de son magazine semestriel « MEDIA TROT », lien 
entre le Syndicat, ses Adhérents et tous les Propriétaires. Le troisième numéro paraîtra en janvier 2010. 
▪ Le SNPT, représenté à la Commission des Programmes et du Code, a obtenu une modification du code sur  
la responsabilité du Propriétaire face à une faute avérée de l’entraîneur : si un cheval ne participant pas à une 
réunion de courses est entraîné pendant ladite réunion, seul sera sanctionné l’entraîneur (amende 500€) et le 
cheval ne sera plus suspendu un mois pénalisant le Propriétaire.  
  
En 2010, les projets : 
▪ Le SNPT pour toujours mieux valoriser et mieux défendre les Propriétaires, organise une Journée des 
Propriétaires en Région. Cette seconde manifestation se déroulera dans la Fédération Nord. 
▪ Le SNPT a obtenu sur l’hippodrome de Vincennes pour les Propriétaires la mise à disposition d’un service 
de consigne à bagages ainsi qu’un service exclusif de taxis avec accès téléphonique prioritaire. 
▪ Le SNPT organise sa Soirée des Vincennes d’Or  le 23 janvier 2010, dans les Salons du Plateau de Gravelle à 
Vincennes. 
 
C’est pourquoi : 
▪ Nous avons besoin d’être toujours plus nombreux et d’avoir les moyens financiers de nos 
ambitions. 
▪ En adhérant en 2010 au SNPT, vous pouvez avoir la certitude que votre statut de Propriétaire 
sera toujours mieux défendu et valorisé au sein de l’Institution. 
▪ Rejoignez-nous, encouragez-nous à prolonger notre dynamique. Merci. 
 
 
Bien cordialement, 
Le Président,  
Jean-Louis DUCATEL 


